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Communiqué de presse 

3 décembre 2007 

 
Assemblée Générale de SOS Loire Vivante–ERN France : 

Un engagement pour la Loire, des sources à l'estuaire 
 
 
Ce dimanche 2 décembre s'est tenue l'Assemblée Générale de SOS Loire Vivante –ERN France, à 
Colempce, village symbolique de la lutte contre le barrage de Serre de la Fare. 
L'occasion de revenir sur les actions de l'année écoulée et les perspectives pour 2008. 
 
Le début de l'Assemblée Générale a été consacré à la visite du Moulin de Colempce. Le maire de Chadron, qui nous a fait 
l'honneur de sa présence, a indiqué que la rétrocession à sa commune d’une dizaine de bâtiments, dont le moulin, serait très 
prochainement signée avec l’EPL.  
 
La commune prévoit la mise à disposition du moulin, à SOS Loire Vivante qui en sera gestionnaire. 
Ce lieu de rencontres et de découvertes de la Haute Vallée de la Loire sera dédié à la mémoire du village. Il recevra des 
visiteurs et sera notamment animé par les associations locales du village. 
 
L'avenir des terrains de la Haute Vallée de la Loire, propriété de l'EPL, toujours en suspens, a été évoqué.  
Depuis 3 ans le Conseil Général de Haute Loire est pressenti comme propriétaire des 500 hectares de terrain pour un euro 
symbolique, mais rien  ne s’est malheureusement passé. SOS Loire Vivante regrette que le Conseil Général passe à côté de 
cette chance de protéger ce patrimoine d’importance européenne et considère qu’il est temps d’agir. Dans les semaines qui 
viennent, l’association se portera candidate pour l’acquisition de ces terrains, en coopération avec d’autres partenaires et au 
nom de toutes les personnes qui se sont battues pour la préservation de la vallée.. 
 
Des représentants du Moto Club du Puy en Velay sont venus. Le Président de SOS Loire Vivante leur a donné l’espace pour 
s’exprimer. Une  réunion entre les différents protagonistes  est organisée par la Préfecture avant la fin de l’année.   
 
Dans moins d'un mois, expire l'autorisation d'exploitation du barrage de Poutès. SOS Loire Vivante attend la décision 
ministérielle pour le démantèlement du barrage. En effet, nous ne comprendrions pas qu'il en soit autrement après les 
orientations du Grenelle de l’environnement en faveur des poissons migrateurs. SOS Loire Vivante espère qu’un groupe de 
travail sera constitué afin de trouver avec les communes concernées des alternatives de compensations économiques. 
 
Le prochain dossier d'importance pour SOS Loire Vivante, sera le barrage de La Palisse qui détourne actuellement 40 % des 
eaux de la Loire vers la rivière Ardèche. SOS Loire Vivante demande un retour de l’eau à la Loire  Un partage plus équitable 
des eaux doit en effet être trouvé afin d’assurer le bon fonctionnellement écologique de la loire.   
 
Pour la protection de la Loire entre la source et le Puy en Velay, SOS Loire Vivante entreprend le long processus 
d’établissement d’une biosphère UNESCO (Programme Man and Biosphere). 
 
Cette année, l'Etat a reconnu le travail accompli et la légitimité du réseau Loire Vivante, coordonné par SOS Loire Vivante à 
organiser la concertation et l'animation des associations ligériennes sur l'ensemble du bassin de la Loire. Les liens sont en 
train d’être renoués avec les acteurs du Plan Loire pour porter la parole du réseau associatif. 
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Préserver la Haute Vallée de la Loire, obtenir le démantèlement du barrage de Poutès, pour les actions les plus fortes en 
symbole, n'ont de sens que si l'estuaire est aussi préservé. Engagée en 2007, la coordination Loire Vivante Estuaire, projet de 
SOS Loire Vivante, aux côtés des associations locales et avec le soutien du WWF France, continue sa campagne contre le 
projet d'extension portuaire de Donges-Est, jusqu'à l'obtention de l'abandon de ce projet inutile économiquement et destructeur 
des derniers milieux naturels de l'estuaire. 
 
SOS Loire Vivante poursuit sa décentralisation en mettant en place une coordination à Tours, pour la Loire moyenne.  
 
Via son réseau European Rivers Network, l’association continue son action internationale notamment au travers des deux 
projets européens Aquanet et RhineNet.  
 
 
L’Assemblée Générale qui aura montré une fois de plus que le combat  pour une Loire Vivante se mène des sources 
jusqu'à l'estuaire, a été soutenue par une soixantaine de personnes qui ont dégusté une soupe au bord de la Gazeille 
en toute amitié. 
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